
 
 

  

Vivre à  
Bevãn e Goulc’hen     
 

Pour recevoir régulièrement le bulletin d’informations dans votre boite mail, vous pouvez vous inscrire en mairie. 
Le prochain bulletin paraîtra le vendredi 8 septembre, merci d’envoyer vos articles avant le mardi 5 septembre. 

 

 
 

 Ramassages des ordures. Bacs jaunes : le merc. 30 août. Bacs gris : le jeudi 7 septembre. Pensez à sortir vos bacs la 
veille au soir. 

 
Vide Grenier 

 

Dimanche 3 septembre, dans le bourg 
 

3,50 € le mètre linéaire 
Inscription sur place 

Entrée gratuite. Org. Goulven Découverte 
 

 
 

  Recensement militaire. Vous venez de fêter votre 16ème anniversaire ? Venez vous faire recenser en mairie. Apportez 
le livret de famille de vos parents et votre carte d’identité. 
 

 Chiens en divagation. Est considéré comme en état de divagation tout chien qui : 
- en dehors d’une action de chasse ou de la protection d’un troupeau, est abandonné ou livré à son seul instinct, 
- n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instrument 
sonore permettant son rappel, 
- est éloigné de plus de 100 mètres de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable. 
La divagation d’un chien est une infraction punie d’une contravention de 2è classe (jusqu’à 150€). Le propriétaire peut 
être poursuivi pour mise en danger d’autrui ou pour les dommages causés par l’animal avec des peines pouvant aller 
jusqu’à l’emprisonnement. Art. R622-2 et R623-3 du Code pénal. 
 

 Trouvé : une paire de lunettes de vue. A réclamer en mairie 
 

 Allocation « Pass’Sport 
 Allocation de rentrée sportive de 50 € par enfant/jeune adulte pour financer tout ou partie de son inscription dans un club 
sportif volontaire et lui permettre de participer aux activités qu’elle organise au titre de la saison 2023-2024.  

Cette aide de l’État est destinée aux bénéficiaires nés entre : 

• Le 16 septembre 2005 et le 31 décembre 2017 bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) 6 à 17 ans révolus. 

• Le 1er juin 2003 et le 31 décembre 2017 bénéficiant de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) 6 à 19 ans révolus. 

• Le 16 septembre 1992 et le 31 décembre 2007 bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) 16 à 30 ans 

• Les étudiants âgés au plus de 28 ans révolus qui justifient être bénéficiaires d’une bourse sur critères sociaux de 
l’enseignement supérieur pour l’année universitaire 2023-2024. 

Le Pass’Sport peut être utilisé auprès des structures éligibles suivantes : 
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• Les associations et structures affiliées aux fédérations sportives agréées par le ministère des Sports et des Jeux 
Olympiques et Paralympiques. 

• Les associations agréées JEP ou Sport  et les structures du loisir sportif marchand (par exemple une salle de 
fitness, une salle d’escalade, un club de foot 5 ou une patinoire, etc.). 

Fin août 2023, un email sera envoyé par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques aux jeunes et aux 
familles éligibles. Cet email contiendra un code unique Pass’Sport permettant de bénéficier d’une déduction de 50€ au moment 
de l’inscription dans un club sportif éligible. Un portail « Pass’Sport » est d’ores et déjà en ligne où vous trouverez toutes les 
informations utiles : carte des clubs, sports proposés et dès la fin août la possibilité de récupérer votre code si vous l’avez perdu. 
Rendez-vous dans le club de votre choix pour vous inscrire et bénéficier de l’aide Pass’Sport immédiate sur présentation de votre 
code personnel. La famille du sport s’ouvre à vous, pour votre plaisir et votre bien-être. Plus 
d’informations : https://www.pass.sports.gouv.fr 

 
 

         Vie associative 
 
 

➢ Amicale cycliste Goulven Tréflez Plouider 
 

 Groupe A et A’ Groupe B 

Dim. 27/08 Circuit n°108, départ à 8h Circuit n°138, départ à 8h 

Dim. 03/09 Circuit n°96, départ à 8h Circuit n°140, départ à 8h 
 
 

➢ Société de chasse Plouider-Goulven. La société de chasse Plouider Goulven organise son assemblée générale 
ordinaire et la remise des cartes de sociétaire le dimanche 27 août à la salle de la mairie de Goulven à 10h. Être muni 
de son permis de chasse et son assurance validés. Toutes cartes non prises le jour de l'assemblée seront majorées. 
 

➢ Goulven découverte. Amateurs de belotte et jeux de société ? venez nous rejoindre chez Marie-Jo (Café de la Baie) 
chaque 2ème et 4ème vendredi du mois à partir de 16h. Prochaines rencontres : 8 et 23 septembre. 
 

➢ Yoga. Reprise des cours à Goulven le 14/09. Dernières places disponibles les jeudis à 18h ou 19h30. Info : 
assosadashivayoga@gmail.com – 06.82.34.46.81 

 
 
 

   Vie Paroissiale  

 
Samedi 26 août : messe à 18h à Lesneven. 
Dimanche 27 août : « St Frégant » Pardon de Gwénolé » messe 10h30. 

Messe en semaine : la messe du mardi 29 août à 9h15 sera célébrée à la chapelle de Brendaouez en Guissény. 

Visite commentée de la chapelle St Egarec en Kerlouan: jeudi 24 et 31 août de 10h à 11h30. 

 

Le samedi 2 et dimanche 3 septembre 2023. Pardon de Notre Dame du Folgoët 

« La basilique de Notre Dame du Folgoët  fête cette année ses 600 ans. » 

Samedi 2 : à 18h messe animée par le groupe ‘’Be Witness ‘’. 21H : Concert-Veillée par le groupe ‘’Vitness’’ (entrée libre). 

22h30 : Procession aux flambeaux vers la basilique. 

Dimanche 3 : 8h30 messe en breton. 10h30 : Grand-messe du Pardon. 14h : Chapelet et 15h Procession et célébration mariale. 
 
 

         Communauté de communes 
 

 

Contact : 12 boulevard des Frères, BP 75, 29260 LESNEVEN ; Tél. : 02.98.21.11.77.  – contact@clcl.bzh 
Horaires : du lundi au jeudi : 8h-12h et 13h30-17h. Le vendredi : 8h-12h et 13h30-16h30 

 

MODIFICATION HORAIRES ACCUEIL DECHETS 
Les horaires d’accueil au public (physique et téléphonique) du Service Déchets évolue durant la période estivale : l’accueil est 
accessible aux habitants uniquement les matins de 9h00 à 12h00, et ce, jusqu’au 1er septembre 2023. 
Aucun changement du côté des autres accueils : 

• L’accueil du Service Eau et Assainissement conserve ses horaires habituels, à savoir de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 
16h30 (fermeture au public le jeudi matin).  

• L’accueil général de la CLCL reste ouvert de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, du lundi au vendredi. 
 

• ENVIRONNEMENT- LA 15AINE DE LA TRANSITION – 
Pour attaquer la rentrée du bon pied, la Communauté Lesneven Côte des Légendes convie tous les habitants du territoire à des 
événements inédits du 17 au 30 septembre 2023 sur le thème de la transition.  
Près d’une vingtaine d’animations et de rencontres gratuites permettront à tout un chacun de faire le plein de conseils et 
d’astuces du quotidien sur l’énergie, la mobilité, le recyclage des déchets… L’objectif : sensibiliser et donner envie d’agir à son 
niveau ! ► Programme complet sur www.clcl.bzh  

 ÉCOGESTES - LE CONSEIL DE L’AMBASSADRICE DU TRI CLCL - 

https://services.hosting.augure.com/Response/cFQ6G/%7B88b29054-ce27-4ed9-b3ca-8b443b9f5973%7D
mailto:assosadashivayoga@gmail.com
mailto:contact@clcl.bzh
http://www.clcl.bzh/


 
 

Avec la fin des vacances, l’heure de faire le plein de fournitures scolaires approche. Mais comment valoriser au mieux celle de 

l’an passé ? Suivez les conseils de l’ambassadrice du tri (tri@clcl.bzh)  

Étape 1 : Faire le tri pour récupérer ce qui peut encore servir en classe ou à la maison.  

Étape 2 : Résister à la tentation de tout jeter dans les ordures ménagères, et trouver une solution pour recycler ce qui peut l’être : 

papiers, blocs notes, calendriers, agendas, cahiers avec leurs couvertures se déposent dans le bac de tri (jaune). Et inutile 

d’enlever les spirales métallique ou les agrafes.  
 

- LE CONSEIL DES AMBASSADEURS DU CLIMAT CLCL - 
Le lavage du linge et de la vaisselle représente 29 % de la consommation d’énergie de nos appareils électriques. Comment le 

réduire ? Evitons le pré-lavage et laver à 30°C (cela suffit pour bien laver le linge), le mode Eco a aussi un impact positif et bien 

sûr pensons à bien remplir le tambour avant chaque cycle.  
 

• HABITAT- ATELIERS : GERER SA COPROPRIETE -  
La Communauté Lesneven Côte des Légendes, propose aux copropriétaires du territoire souhaitant s’informer sur une gestion 

saine de leur bien à participer à trois ateliers leur permettant d'approfondir 
ou d'actualiser leurs connaissances.  
Ces temps de formation seront proposés de 17h à 19h à l’hôtel 
communautaire de Lesneven et animés par des conseillers de l’ADIL sur les 
thèmes suivants :  
> lundi 18 septembre : Le B-A-BA de la copropriété 
> mercredi 11 octobre : La rénovation énergétique en copropriété 
> lundi 6 novembre : Les syndics bénévoles 
> mercredi 6 décembre : L'immatriculation au registre national 
Ateliers gratuits sur inscription via www.clcl.bzh 

 

• ENFANCE-JEUNESSE / PRÉVENTION - PRÉVENTION FÊTE FORAINE LESNEVEN – 

La traditionnelle fête foraine de Lesneven se tiendra cette année du 8 au 9 septembre dans le centre-ville. Depuis 2015, la CLCL 
et la ville de Lesneven coopèrent avec la Mission interministérielle de lutte contre les drogues et les conduites addictives 
(MILDECA) afin de proposer un dispositif de prévention au cœur de la fête.  
RDV près de la Mairie de Lesneven pour rencontrer l‘équipe de prévention qui mettra à disposition éthylotests, de l’eau, 
bouchons d’oreilles, préservatifs, ou encore accessoires de sécurité routière... 
 

         Informations diverses
 Concert Chorale du Bout du Monde. Le samedi 26 août en la basilique 
du Folgoët à 21 h. Une soixantaine de choristes, six musiciens, uniront 
voix et talents sous la direction d’un brillant chef de chœur Adrien 
Cavarec (un gars du pays !) pour interpréter des chants en breton. Tarif 
10 €, gratuit pour les moins de 18 ans. Pas de réservation. ecbm.bzh 
 

 FEST DEIZ sur le site de MENEHAM à KERLOUAN 
organisé par l'association Avel Deiz le 27 août à partir de 15h 
avec la participation des groupes DIATONICK PEN AR BED et BREIZH 
STORMING 
 

 Balade contée tous les lundis de l'été, sur le bord de 
mer - Départ à 20h30 chapelle St Egarec à Kerlouan. Sur réservation – 
Tarif 5€ à partir de 12 ans. Contact et inscriptions : facebook.com/Les-
Conteurs-de-la-Nuit  ou 06 07 41 41 70. 
 
 Visite commentée de la chapelle St Egarec à Kerlouan – tous les 
jeudis à 10 heures. Participation libre –  facebook.com/Les-Conteurs-
de-la-Nuit. ou 07 85 10 95 44 
 

 Brigoudou. L'été se termine mais le musée du coquillage et animaux 
marins de Brignogan organise le 31 août une avant-dernière sortie à la 
découverte des algues. Ces sorties très appréciées proposent une 
reconnaissance des principales algues alimentaires sur la grève, un 
apprentissage et une dégustation dans une salle communale et la visite 
commentée du musée. Prestation de 4 h 30. Coût 15 € Réservation au 
0631900773 ou au musée ou sur le site brigoudou.fr. 
 

 Initiation à la danse bretonne, salle Guilmoto à Kerlouan le 31 août  à 
20h 30 organisée par l'association Avel Deiz 
 

 La Savonneuse : les inscriptions sont ouvertes ! Vous pouvez vous 
inscrire en mairie ou par mail : communicationguisseny@gmail.com, 
jusqu'au 30 août. La course aura lieu le samedi 2 septembre à partir de 
13h. Vous trouverez les éléments techniques de la caisse à savon sur le 
site internet guisseny.net ou à la mairie. 
 

 Bagad Kornog : inscriptions  enfants-adolescents, cours à partir de 
8 ans (Cornemuse, bombarde, batterie) à Lesneven. Dernier jour pour 

les inscriptions au Tourbillon des associations, samedi 2 septembre, de 
10 h à 16 h, salle René Bodénès, 15 rue de l’Hippodrome, Lesneven. 
Contact : 06 03 09 25 14, bagad.kornog@gmail.com " 
 

 Karaté-do Club de LESNEVEN 
Inscriptions samedi 2 septembre au « Tourbillon des associations » (salle 
René Bodénès) à LESNEVEN ou aux heures des cours, salle des arts 
martiaux de Lesneven, rue Dixmude, (face à la médiathèque). 
Reprise des cours à partir du mercredi 6 septembre. 2 cours d'essai sont 
possibles dans toutes les sections. 
Renseignements au 07-85-89-53-87 ou sur le site du 
club : https://karatedoclub-lesneven.asso-web.com 
 

 Dojo de Lesneven. Les cours de judo reprendront à partir du 12 
septembre 2023 à la salle des arts martiaux rue Dixmude. 
Des permanences d’inscriptions se tiendront au dojo le vendredi 8 

septembre de 18h à 20h et le samedi 9 septembre de 10h à 12h. 
Le judo sera également présent au tourbillon des associations du 2 
septembre à Lesneven. Pour tout renseignement contactez-nous au: 06 
83 92 31 76 ou sur le site : https://dojo-lesnevien.kalisport.com/ 
ou par mail : judo.lesneven@gmail.com 
 

 Tennis de table, Le Folgoët-Lesneven. Vous pouvez dès à présent 
nous contacter au 0625843945 ou au 0660663789. Signatures de 
licences le samedi 2 septembre lors du Forum des associations salle René 
Bodénès à Lesneven de 10h à 16h. Possibilité de signer la licence 
pendant les entrainements de 18h30 salle du Trégor au Folgoët à partir 
du lundi 21 août.  
 

 L'association La Patte sur le Coeur BZH située sur le secteur des Abers 
recherche des familles d'accueil chat et chien. Les frais vétérinaires sont 
entièrement pris en charge par l'association, tout comme le matériel et 
la nourriture. N'hésitez pas à nous contacter par mail 
à lapattesurlecoeur.bzh@gmail.com ou via notre page Facebook. 
 

 Amis des sentiers de randonnée de Kerlouan :  dimanche 10 
septembre : RANDO DE FIN D'ÉTÉ - Départ libre de 8h à 10h de la salle 
Omnisports de Lanveur. 2 circuits proposés de 7 et 12 kms. Inscriptions 

mailto:tri@clcl.bzh
http://www.clcl.bzh/
http://facebook.com/Les-Conteurs-de-la-Nuit
http://facebook.com/Les-Conteurs-de-la-Nuit
http://facebook.com/Les-Conteurs-de-la-Nuit
http://facebook.com/Les-Conteurs-de-la-Nuit
http://brigoudou.fr/
mailto:communicationguisseny@gmail.com
http://guisseny.net/
mailto:bagad.kornog@gmail.com
https://karatedoclub-lesneven.asso-web.com/
https://dojo-lesnevien.kalisport.com/
mailto:judo.lesneven@gmail.com
mailto:lapattesurlecoeur.bzh@gmail.com


 
 

sur place 5 € dont 2 € reversés à la recherche sur la maladie de Parkinson. 
Gratuit  moins de 15 ans .Contact- 06 98 82 37 93 - 07 70 73 60 45  
 

 Concours de pétanque organisé par le club des 2 Vallées (St 

Méen) le samedi 9 Septembre à l'espace multifonction, en doublette 
formées, inscription : 6€ par équipe. Concours ouvert à tous, inscription 
à partir de 13h30, jet du bouchon vers 14h00.  
 

 Découverte de la sophrologie proposée par l’ADMR Lesneven 
Océane à partir du 19 septembre à Plouider, les mardis à 14h à l’espace 
rencontres. Cette animation est à destination de toutes les personnes 
âgées de plus 60 ans curieuses de découvrir les bienfaits de la 
sophrologie. 5 séances gratuites seront mises en place par Isabelle 
Thomas. Inscription au 07 85 84 45 35. » 
 

  Groupe d’entraide des Familles Endeuillées : groupe de parole 
jeudi 14 sept  à 14h15. Inscription à l’ASP-Respecte du Léon au 
06.04.09.57.99 
 

 La Parenthèse. L’Accueil de jour (La Parenthèse) ouvert du lundi au 
vendredi est destinée aux personnes de plus de 60 ans chez lesquelles 
un diagnostic d’Alzheimer, ou de troubles apparentés, a été posé. La 
structure accueille, à la journée, des personnes vivant à leur domicile et 
habitant dans un périmètre de 15 kms autour de Lesneven, pour la 
réalisation d’activités. Les transports sont réalisés par l’établissement. 
Les demandes de renseignements et les pré-inscriptions se font auprès 
du bureau des entrées du Centre Hospitalier de Lesneven au 
02.98.21.29.00. 
 

 Maison de l’Emploi/France Services. Les Agents de 
la Maison de l’Emploi/France services vous 
accompagnent dans toutes vos démarches 

administratives du quotidien : création adresse mail, carte grise, permis 
de conduire, pré-demande carte d’identité ou passeport, création 
compte Ameli, prise de RV impôts, inscription Pôle Emploi … Retrouvez-
nous sur notre nouveau site internet : www.maison-emploi-lesneven.fr 
- CPAM : Accès libre de 8H30 à 10H les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis, puis sur rendez-vous. Maison de l’Emploi/France services - 12 
Boulevard des Frères Lumière à Lesneven. 

Horaires : 8h30-12h00 / 13h30-17h30 (16h30 le vendredi). Tél. 
02.98.21.13.14. E-mail : accueil@maison-emploi-lesneven.fr Retrouvez-
nous sur notre nouvelle page Facebook : Maison de l’Emploi / Maison de 
services au public Lesneven 
 

 Réouverture recyclerie Legend'r – Lesneven le samedi 26 
août (magasin et dépôt) à 10h. A cette occasion, la recyclerie se joint à 
la grande braderie de l'été organisée sur Lesneven (devant l'ancienne 
caserne des pompiers), Venez nombreux. 
 

 Restaurant « Les Rigadelles ». Tél. 02 29 61 69 34. 
 

 Kouign Amann Berrou. Fabricant de pâtisseries bretonnes (Kouign 
Amann, gâteau breton, far breton, ...). Ouvert : 9h-13h et 14h-19h, du 
lundi au dimanche, tout l’été jusqu’au 31 août. 
 

 A cÔté. Café-tabac-alimentation, multiservice (WiFi, papier, e-liquide, 
Télégramme, timbres, CashBack, Butagaz, cars Bihan, photocopies, 
plastification documents). Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 8h30 à 13h 
et de 16h à 20h30. Samedi, dimanche, fériés : de 9h30 à 13h et de 17h à 
21h30. Fermé le mercredi. Tel. : 02.98.83.49.11. 
 

 Vente à la ferme EARL Quéré. Vente à la ferme de nos produits et 
ceux de nos voisins producteurs du lundi au vend de 10 h à 12 h et 16 h 
à 19 h et le sam de 10h à 12h. Courriel : ferme.baie.goulven@gmail.com 
 

 Le Gouil Couverture (Goulven). Entretien et réparation de toiture. 
Tél. : 06.03.56.30.95. legouilcouverture29@hotmail.com 
 

 Entreprise GCE (Goulven). Electricité, plomberie, chauffage – neuf et 
rénovation, dépannage et entretien des chaudières fioul, gaz et pompe 
à chaleur.   06.86.52.09.66.  Mail : gce29@outlook.fr 
 

 Atelier Barr Avel, Ker-Izel, Christian Uguen. Pose de fenêtres, placo, 
lambris, isolation, parquet, terrasse et extension bois. Réparation navale 
et hivernage. Tél. : 06.23.11.41.94.  Mail : atelier-barravel@orange.fr  
 

 « Tartes et délices ». Pâtisserie artisanale (tartes, entremets, 
biscuits…) Sur commande : 07.87.76.41.20  
 
 
 

 

         Cinéma
 

➢ Cinéma Even Lesneven, 18, rue Alsace-Lorraine 29260 Lesneven.  02.98.21.17.27  http://even.cine.allocine.fr  

« Capitaines » sam 26 à 10h45, « Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée » sam 26 à 20h15 et dim 27 à 10h45, « Gran Turismo » 

dim 27 à 20h15, « Les tournesols sauvages » lundi 28 à 20h15, « Les as de la jungle » merc 30 à 14h15. 
 
 

        Mémento 
 Pharmacie de garde :  32 37 (serveur vocal)  
Médecin de garde : pour les urgences, du samedi soir au lundi 
matin 8h et jours fériés, composez le 15.  
Chirurgien-dentiste : 02.98.90.55.77.  

Secours en mer : Cross Corsen  02.98.89.31.31 – du littoral au 196, en 
mer VHF canal 16. 
Service Eau et Assainissement de la Communauté de Lesneven Côte des 
Légendes : du lundi au vendredi de 9h à 12h, et de 13h30 à 16h30 (fermé 
le jeudi matin).  02 98 83 02 80, eau@clcl.bzh  
Dépannage électricité :  0810.333.029. 
ADMR Plouider/Goulven : permanences lundi, mardi, jeudi, vendredi de 
10h à 12h  02.98.25.49.33. 
ADS services d’aide et de soins à domicile, équipe mobile spécialisée 
« Alzheimer », portage de repas, télé-assistance. Permanences de 9h à 12h 
et de 14h à 17h du lundi au vendredi. Contact : 02.98.21.12.40, 70 rue 
Anita Conti 29260 LESNEVEN. www.ads.llp.fr 
AD Seniors : accompagnement, aide et assistance à domicile aux 
personnes âgées dans les actes du quotidien. AD Nord Finistère, 32 av. F. 
le Corre, 29260 Lesneven,  02.98.43.19.22. www.adseniors-brest.com 

Cabinet infirmier de la butte (SCP Simon-Le Guen-Calvez–Colin Barrand) 
4, place Saint Didier, Tél. : 02.98.25.40.06. Soins assurés 7j/7, 24h/24. 
Permanences au cabinet tous les jours 13h30-14h sauf dimanches et 
fériés.  
Cabinet Infirmier 6 avenue Général de Gaulle, Brignogan  
02.98.83.55.25. Cabinet infirmier Plounéour-Trez, au Bourg. Soins 
infirmiers à domicile 24h/24, permanences au cabinet du lundi au 
vendredi de 8h à 8h30 sans rendez-vous.  02.98.83.55.44. 
Puéricultrice de la PMI : sur rdv le mardi matin et sans rdv le jeudi matin 
au CDAS de Lesneven, 6 bd des frères Lumière  02.98.83.23.66.  
Conciliateur de justice : prise de rendez-vous à la Communauté de 
Communes  02 98 21 11 77  
Correspondants Ouest-France : Thierry MAHEAS  06.74.30.46.19. 
thierry.maheas@wanadoo.fr Télégramme : Guylène CARADEC 
06.70.85.62.60. guyloucaradec@yahoo.fr 
Conseillers départementaux : Pascal Goulaouic, Mairie de Plounéour-
Trez,  02.98.83.41.03, pascal.goulaouic@finistere.fr et Mme Lédie LE 
HIR, mairie de Plouguerneau,  02.98.04.59.54, ledie.lehir@finistere.fr 
Permanence de Mme Melchior, députée 54 Quai de Léon à Landerneau, 
tel. : 02.29.63.92.41. du lundi au vendredi de 9h/ 12h et 13h30 à 1

ADAPEI Section territoriale de Lesneven (association départementale des 
parents et amis de personnes handicapées mentales),  02.98.25.64.21 
ou 08.77.66.50.58. 
Maison des personnes handicapées : 1 C, rue Félix Le Dantec, 29018 
Quimper Cedex  02.98.90.50.50 (ex-COTOREP) 
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